




































































































v

MD* Marque déposée et propriété intellectuelle de Scene LP, utilisée sous licence. ◊ Marque déposée de Cineplex Divertissement LP, utilisée sous licence. MD Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse. 
* Visa Int./Usager lic. La Banque de Nouvelle-Écosse. MC* Visa payWave, marque de commerce de VISA Int./Usager lic. La Banque de Nouvelle-Écosse. † Interac, Flash Interac et Payez en un flash sont des marques 
de commerce d’Interac Inc., utilisées par La Banque de Nouvelle-Écosse. ± Si vous ouvrez un compte bancaire admissible au programme SCÈNE et que vous vous procurez une Carte Scotia SCÈNE liée à une carte 
de membre SCÈNE, 1 000 points en prime seront ajoutés à votre carte de membre SCÈNE après que vous ayez effectué un premier achat par débit dans les 60 jours suivant l’ouverture de votre compte. En outre, 
1 000 points seront ajoutés à votre compte SCÈNE si vous demandez le dépôt direct de votre paye dans votre nouveau compte de la Banque Scotia admissible ou si vous mettez en place un total de deux dépôts ou 
prélèvements préautorisés (DP/PP) dans les 60 jours suivant l’ouverture de votre compte. Toutes les opérations préautorisées doivent avoir lieu au cours du même mois. Ces offres ne s’appliquent pas aux personnes 
déjà titulaires d’un compte de la Banque Scotia admissible au programme SCÈNE. Les nouveaux clients qui obtiennent une carte VISA SCÈNE recevront avec leur premier achat VISA 2 000 points SCÈNE. Les points 
en prime seront versés au compte SCÈNE dans les deux ou trois jours ouvrables suivant le premier achat, qui doit avoir lieu dans les 60 jours suivant l’ouverture du compte VISA SCÈNE. L’offre de points en prime est 
valide pour un seul compte VISA par membre SCÈNE. Le compte VISA doit être ouvert d’ici le 2 avril 2012. Chacune des primes est accordée une seule fois par compte admissible, tant pour les comptes individuels 
que pour les comptes joints. Pour les comptes joints, si chaque client a demandé une carte de membre SCÈNE individuelle au moment où les points sont attribués, les points seront séparés en parts égales. Les 
points SCÈNE peuvent être échangés seulement dans les cinémas Cineplex Divertissement participants ou sur le site scene.ca pour toute autre offre (ou récompense). Certaines conditions et limitations s’appliquent.
Depuis septembre 2011, la fonction Flash Interac est ajoutée à toutes les cartes de débit Carte Scotia SCÈNE. Avec la fonction Flash Interac, les petits achats peuvent être réglés en agitant votre Carte Scotia SCÈNE 
au-dessus d’un lecteur de cartes spécial chez des commerçants participants. Pour plus d’information, visitez le site banquescotia.com/flash. Toutes les cartes VISA SCÈNE émises ou réémises à compter du 14 mars 
2011 seront dotées de la technologie Visa payWave. 

DEMANDEZ 
une carte de débit Carte ScotiaMD 

SCÈNEMD* et/ou une carte VISA* SCÈNE 
et obtenez des films GRATUITS 

et plus encore, plus vite
 ±.

Passez en succursale ou allez à
banquescotia.com/scene pour en savoir plus.

EN PRIME
jusqu’à

4 FILMS
GRATUITS ±!Comme une star, 

obtenez l’entrée 
GRATUITE.
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